
La Clé Vendômoise

Le règlement

Article 1- Grâce au système Carte Tirelire, conçu par C.E.V., et proposé par la Fédération
du Commerce du Vendômois, les commerçants adhérents offrent à leurs clients des points
fidélité sur le montant de leurs achats dont le pourcentage est affiché dans chaque point de
vente participant.

Article 2 - Modalités : Lors d'un achat, le client présente sa Carte "Clé Vendômoise" au
commerçant qui l'introduit dans son lecteur. Il enregistre sur le clavier le montant TTC. de
l'achat et valide l'opération. Un ticket sera édité relatant l'opération.

Article 3 - Les points acquis du fait des achats réalisés par le client chez chaque
commerçant adhérent sont cumulés grâce à la centralisation des informations des
lecteurs vers le centre de gestion de C.E.V. (déclaration à la Commission Nationale Infor-
matiqueet liberté N° 348361).

Article 4 - A chaque passage de la carte du client dans le lecteur d'un commerçant, il est
informé du cumul de points fidélité contenu dans la carte à puce. Un ticket de caisse sera
remis auclient relatant l'opération.

Article 5 - A partir d'un certain montant de points acquis, le client peut les utiliser ou décider
de continuer son cumul de points. Le seuil de déblocage du droit à l'utilisation du cumul de
pointsest effectif dès lasommede4€atteinte.

La validité des points acquis par le client peut avoir une date limite de droit à utilisation. La
duréedecette validité estde1anàpartir de la date dudernierachat.

Article 6 - Au-delà du seuil de déclenchement, le cumul des points acquis par le client dans
les commerces adhérents est utilisable, totalement ou partiellement, chez tous les commer-
çants adhérents. Unticket decaissesera éditérelatant l'opération.

Article 7 - Cette carte est personnelle. Elle est valable pour le titulaire et les membres de sa
famille (même nom, même adresse). En aucun cas, elle n'a de valeur financière ou fidu-
ciaire.

Article 8 - La Carte "Clé Vendômoise" n'est pas utilisable pour des achats soumis à des
conditions particulières (liquidation, vente à prix coûtant, ni pour les marchandises où la loi
l'interdit). Les restrictions sont affichéespar pointsdevente.

Article 9 - Le consommateur n'a pas la possibilité de régler intégralement une acquisition
avec soncumuldepoints fidélité. Undifférentiel doit être réglé par toutmoyen traditionnel.

Article 10 -La Fédération du Commerce du Vendômois pourra faire supporter au client tout
ou partie des frais de gestion de la carte "Clé Vendômoise". Le montant de ces frais et les
modalitéssont affichés dans les points de vente.

Article 11 - En cas de changement d'adresse, le client devra avertir la Fédération du
Commerce du Vendômois par mail, téléphone ou courrier avec sa nouvelle adresse et son
numéro decarte.

Article 12 - En cas de perte de sa carte, le client devra informer par mail, téléphone ou
courrier la Fédération du Commerce du Vendômois qui se chargera de son renouvelle-
ment. La nouvelle carte ne comportera aucun cumul de points. Le cumul relatif à l'ancienne
carte sera perdu.

Article 13 - La société C.E.V. ou la Fédération duCommerce du Vendômois, ne pourra être
tenue responsable si pour des raisons indépendantes de sa volonté, l'opération Carte "Clé
Vendômoise"et sesmodalitésdevaient être reportées,modifiées ouannulées.

Article 14 - Le règlement de la Fédération du Commerce du Vendômois dont dépend le
client est à sa dispositionchez l'ensemble des commerçants adhérents.

Article 15 - La Carte Clé Vendômoise est valable uniquement chez les commerçants
adhérents à la Fédération du Commerce du Vendômois pour une durée illimitée, sauf
information contraire.

Article 16 -La Fédération du Commerce du Vendômois pourra, moyennant un préavis de
deuxmois, interrompre à toutmoment, l'opération Carte "CléVendômoise".
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Alimentation générale :

AU MARCHE SELOMMOIS (supérette)

5 place de la Mairie - SELOMMES

Alimentation & produits biologiques :

LES BIO DU COIN

2 bis route de Montrieux - NAVEIL

SAVEURS DE LA TERRE

Quartier de la Folie - Allée de Dietrich - St OUEN

Arts de la table/ Décoration/Jouets :

IMAGINEZ

16 rue du Change - VENDÔME

Bijouterie/Horlogerie/Joaillerie/Orfèvrerie :
BIJOUTERIE GELIN

21/23 place de la République - VENDÔME

BIJOUTERIE JAUME

41 rue du Change - VENDÔME

BIJOUTERIE PSCHEIDT

75 rue du Change - VENDÔME

Boucherie/Charcuterie/Traiteur :

CHARCUTERIE Earl MAISON GIGOU

Marché de Vendôme (tous les vendredis)

Chaussures :

EYVIDENCE (Femmes)

30 rue du Change - VENDÔME

MAXFRED (Hommes/Femmes)

12 place de la République - VENDÔME

Coiffure :
ESPACE COIFFURE
6 avenue Gérard Yvon - VENDÔME

Diététique
NATURHOUSE
10 faubourg Chartrain - VENDÔME

Librairie / Papeterie :
LIBRAIRIE PAGE 10/2
2 rue Marie Luxembourg - VENDÔME
MAISON DE LA PRESSE
15/21 rue du Général de Gaulle - VENDÔME

Lingerie :
LES DESSOUS D’EMMA
13 place Saint Martin - VENDÔME

Optique :
12/10
11 place Saint Martin - VENDÔME
KRYS OPTIQUE PERICAT
8 rue du Général de Gaulle - VENDÔME
KRYS SAINT OUEN
5 bis route de Paris - Centre Cial Carrefour Market 
ST OUEN

Parfumerie/ Institut de beauté/Esthétique :
ADN BEAUTÉ

21 place Saint Martin - VENDÔME
NOCIBÉ
6 bis faubourg Chartrain - VENDÔME

Pâtisseries/ Chocolatiers /Salon de thé :
BENJAMIN BORDAS PÂTISSERIE
9 place Saint Martin - VENDÔME
JEFF de BRUGES
10 place de la République - VENDÔME
MAISONTEXIER
44 - faubourg Chartrain - VENDÔME
MAXVAUCHE Chocolatier
21-23 rue du Change - VENDÔME

Photographe/ Matériel photo :
SPRINT LAB

15 rue Guesnault - VENDÔME

Plomberie/Chauffage/Climatisation/Electricité :
DAHURON SARL
Allée du Parc de Bel Air
ZA de la Vallée Saint Laurent - SAINT OUEN

Prêt à porter Adultes :
CAPUCINE
12 faubourg Chartrain - VENDÔME
LES NANAS DU 12
12 rue du Change - VENDÔME
LY COUTURE
23 rue du Change - VENDÔME
PANTASHOP
58 rue du Change - VENDÔME

Traiteurs / Petite Restauration:
BIOCAL FRABRICATION FRANCAISE
67 rue Poterie - VENDÔME


